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DEMANDE DE RESERVATION et D’UTILISATION D’UNE SALLE MUNICIPALE 
 
N o m  P r é n o m   
(personne majeure) 

 

Adresse  

Téléphone  

Adresse mail                                                   @ 

Agissant en qualité de 

 Particulier      
 Représentant d’une association  
Nom de l’association  

Adresse du siège 
 
 

 
Sollicite la réservation de : (compléter le tableau ci-dessous)  

 

Description de la salle 
(tarif au verso) 

Cochez  
en fonction de  
votre choix 

Date de   
location  

 Précisez la durée de la location  
(nombre de jours) 

Précisez l’objet de la manifestation  
(spectacle, repas dansant, vin  
d’honneur, etc.) 

grande salle, bar, cuisine  
130 places tables, chaises  Auzay 1 

 
  

bar, cuisine 
40 places tables, chaises 

 Auzay 2 

 
  

grande salle, bar, hall 
190 places tables, chaises 

 Chaix 1 

 
  

petite salle, hall, bar 
40 places tables, chaises  Chaix 2 

 
  

Forfait ménage 
 Grande salle Auzay 1 Ou Chaix 1  120€ 
 Petite salle Auzay 2 ou Auzay 2  60€ 

** réservé aux habitants d'Auchay-sur-Vendée 

Nombre approximatif de personnes attendues………………… 

A…………………………….le…………………… Signature 
 
 
 

A NOTER 
➢ En cas d’acceptation un engagement de location vous sera adressé dès réception de votre demande de réservation. 
➢ Seul le retour de l’engagement de location signé, de la pièce d’identité du demandeur et de l’attestation d’assurance validera 

la réservation. Un chèque de caution sera fourni à l’état des lieux entrant.  
➢ Toute réservation non confirmée dans les 15 JOURS qui précèdent l’utilisation de la salle sera considérée comme nulle et non avenue. 

➢ En cas d’annulation aviser la mairie dans les meilleurs délais et au plus tard 8 jours avant la date de location au : 02.51.51.82.03 ou par 
mail à secretariat@auchaysurvendee.fr ou urbanisme@auchaysurvendee.fr – à défaut la location sera due. 

 
____________________________________________________Partie réservée à la Mairie__________________________________________________________ 

  
 Demande reçue en mairie le …………………..…………         
       ACCORD      Remise des clés et état des lieux le …………………………….    
       REFUS (motif) ………………………..…………………………………………………….. 
     
 Cachet et signature        Convention remise ou envoyée le …………..……………………………. 
           Personne en charge de l’état des lieux avisée le………………………… 

  

Réservé à la Mairie 
 

Association Auchayroise…………………………………… 
Date de la première location : ………………………..… 
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TARIFS DE LOCATION (en euros) à compter du 1er janvier 2025 

 

Tarifs (en euros) 
À compter du 1er janvier 2024 

Habitants d’Auchay-sur-Vendée Hors commune 
Vin  

d'honneur 
Caution * forfait ménage PERIODE 

DE 
LOCATION 

1er jour 
Jour 

suivant 
1er jour 

Jour 
suivant 

AUZAY 1 
Grande salle, 
bar, cuisine 

130 
places 
tables, 
chaises 

Du 15/04 au 
15/10 

180 80 280 130 70 200 120* 

Du 16/10 au 
14/04 

195 95 305 155 80 200 120* 

AUZAY 2 Bar, cuisine 
40 places 

tables, 
chaises 

Du 15/04 au 
15/10 

100 40 145 85 40 *** 100 60* 

Du 16/10 au 
14/04 

115 50 170 110 50 *** 100 60* 

CHAIX 1 

Grande salle, 
bar, cuisine, hall 

(espace vert 
communal 

utilisable mais non 
privatisable) 

190 
places 
tables, 
chaises 

Du 15/04 au 
15/10 

180 80 280 130 70 200 120* 

Du 16/10 au 
14/04 

195 95 305 155 80 200 120* 

CHAIX 2 
Petite salle, 

bar, hall 

40 places 
tables, 
chaises 

Du 15/04 au 
15/10 

80 40 125 85 40 *** 100 60* 

Du 16/10 au 
14/04 

95 50 150 110 50 *** 100 60* 

* applicable si la demande est faite par le locataire ou si l'état des lieux le nécessite 

** location uniquement aux habitants d'Auchay-sur-Vendée 

*** la gratuité s’applique pour les réceptions organisées à l’occasion des sépultures pour les Auchayrois(es) et les inhumations sur la commune. 

NOTA BENE : TOUTE RÉSERVATION NON ANNULÉE AU MOINS UNE SEMAINE AVANT LA DATE DE LOCATION EST DUE INTÉGRALEMENT (VOIR CONTRAT). 
LE TARIF COMPREND LES CONSOMMATION D’EAU ET D’ELECTRICITE ET S’APPLIQUE AU JOUR DE LA LOCATION ET NON AU JOUR DE LA RESERVATION 
Les associations de la commune bénéficient, par année civile, de la 1ère location offerte, de la 2ème à 50% du tarif ainsi que de la gratuité pour 
leurs réunions et assemblées générales. 
CAS PARTICULIER : ASSOCIATION CULTURELLE DE CHAIX : pour les représentations théâtrales, 135 € par séance à compter de  
la 2ème séance - chauffage inclus. 

 


